
 

Montreuil, le 22 novembre 2018 
 

Monsieur le Directeur général des 
Collectivités territoriales 
2, place des Saussaies 
75008 Paris 

 

 

N/Réf : /AM 
N°303_20181122 
 
 

Monsieur le Directeur, 
 

Le Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale vient de remettre au gouvernement un 
rapport sur la situation des personnels de l'enseignement artistique spécialisé dans le versant 
territorial de la Fonction Publique 1 
 

Ce rapport comporte un état des lieux exhaustif (le premier depuis 10 ans), et propose des 
évolutions réglementaires à travers 24 préconisations, dont : 

- Le reclassement des APEA en catégorie A ; 
- La création d'un 3ème grade de PEA pour l'enseignement supérieur ; 
- L'ouverture d'un concours de PEA pour les Dumistes ; 
- La reconnaissance des maladies professionnelles pour les danseurs ; 
- La relance et la remise à plat des concours de recrutement des enseignants ; 
- Une réflexion de fond sur la recevabilité des Diplômes français dans l’espace européen. 

 

Fait rare, ces propositions ont été adoptées à l'unanimité des représentants de tous les collèges. 
Elles engagent donc les tutelles à traduire rapidement ces propositions en textes législatifs et 
réglementaires. 
 

La situation de l’enseignement artistique spécialisé est préoccupante (précarité, blocage des 
carrières, non-reconnaissance des qualifications) et nous demandons que ces personnels soient 
simplement traités en équité par rapport aux autres filières de la FPT.  
 

Nous vous demandons donc de recevoir rapidement une délégation des représentants de notre 
Fédération accompagnée du président de la FS3 du CSFPT afin de détailler avec vos services le 
calendrier des évolutions rendues nécessaires et identifiées par le CSFPT2. 
 

Vous en remerciant par avance et dans l'attente de vous rencontrer, veuillez recevoir, Monsieur le 
Directeur, nos salutations distinguées. 
 
 

Pour la Fédération CGT des Services publics 
 
 
 
Baptiste TALBOT 
Secrétaire général 

 

Contact téléphonique sur ce dossier : Nathalie Brunet au 06 72 17 69 29 et Marc Sureau au  
06 82 32 99 67, collectif culture). 

                                                 
1 https://www.csfpt.org/sites/default/files/41_-_rapport_filiere_enseignement_artistique.pdf. 
2 https://www.csfpt.org/rapports-publications/rapport-enseignement-artistique 
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